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ANTHOLOGIE. — Le propre des époques favorables
aux arts, c'est de savoir les répandre partout, sur la

maison du paysan comme sur le palais, sur la cathédrale
d'une ville opulente comme sur l'humble église de

village. La moindre construction grecque exhale un

parfum d'art, tout comme le temple le plus riche, et
les petites maisons de Pompei, bâties en moellons de

tuf et en briques, sont des oeuvres d'art aussi bien que
les monuments publics de cette cité. Quand un siècle

ne voit plus dans l'art qu'une affaire de luxe, que
l'apanage des classes privilégiées ou qu'une enveloppe

propre seulement à certains monuments publics, ce

siècle peut être policé, il n'est certainement pas civilisé
et on peut pressentir des déchirements cruels. Il en

est des jouissances intellectuelles comme des jouissances

matérielles, lorsqu'elles ne sont qu'un privilège,
elles excitent l'envie et provoquent des colères. Quand

un petit nombre de personnes savaient lire, la foule

ignorante, maîtresse un jour, brûlait les livres avec

autant de passion qu'elle brûlait de somptueux
châteaux où toutes les jouissances matérielles de la vie

étaient réunies. Faire de l'art une chose de 'luxe, ou

associée seulement à la richesse, est donc un grand danger

pour l'art et le petit nombre de ceux qui en jouis¬

sent. Il importe donc à tous de rendre à l'art ses droits
sur toutes choses, sa place partout, de faire pénétrer
dans l'esprit de tous et des artistes d'abord que l'art ne
consiste pas, en architecture, dans l'emploi de marbres
précieux, dans l'accumulation des ornements, mais
dans la distinction de la forme et dans l'expression vraie
des besoins, car il n'en coûte pas plus de tailler un
profil d'après un principe judicieux et sur un bon tracé,
que de le galber sans tenir compte de la place ef de
l'effet qu'il doit produire. Au XIII0 siècle, l'art trouvé
par l'école laïque était essentiellement démocratique,
il était dans tout, ef le villageois pouvait être aussi fier
de sa petite église, le simple chevalier de son manoir,
que le citadin de sa cathédrale et le suzerain de son
palais. Il ne suffit pas aux artistes d'admirer les arts du
passé ; les copier, c'esf un aveu d'impuissance ; il faut
les comprendre et s'en pénétrer, en tirer des
conséquences applicables au temps où l'on vit, et ne voir
dans la forme que l'expression d'une idée. Toute forme
dont il est impossible d'expliquer la raison d'être ne
saurait être belle et, en ce qui regarde l'architecture,
toute forme qui n'est pas indiquée par la structure doit
être repoussée. VIOLLET-LE-DUC (1814-1879).


	Anthologie

